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VÉ'ila ae le aont k Québvc.
S* maintenaat bous euninotu ce

qui M passe à Québec, le système est

Mea ditféreat et Je le considère supé-
rieur.

Nous donnons d'abord une aarantie
abaolue au découvreur de son futur ti-

tre de propriété.
^ Il est vrai qu'un individu peut
prendre 25 milles carrés mais il ne
peut aebeter que 400 acres; or si nous
coaaldérons qu'un mille carré con-
tient 840 acres, le prospecteur qui

aura un mille carré duns son di^

trict peut avoir autant de chance * <

to soi-disant spéculateur qui prent

milles, souvent au hasard et couve'

de lacs et de savanes.
Quant au renouvellement, il est de

règle au département des mines que
quand un acheteur de bonne toi dé-

pose la somme voulue pour acheter

une niine sous permis de recherches,

le porteur de .e permis est mis en
demeure d'user de son droit, et s'il

ne le fait pas son permis n'est plus

renouvelé.
Maintenant si nous parlons des lots

arpentés nous constutons que le pros-

peeteur peut y prendre un permis
ponr Si'.OO. Avec le système d'Onta-
rio, ûti centaines de prospecteurs
pourraient k I' fois venir prospecter
ur les terrair oni^és aux colons,

rendant toute i .lisation imi ossible.

Donc en rési . , et sans vouloir

disnrcdlter la loi d'Ontario, le pré-

tends '~.:9 notre loi des mines à la-

quelle '
-.t traraillé les administra-

tUms c iiF.orvatrices et libérales, est

bonne et affective, qu'elle est bien a-

daptée aux besoins de notre province

et qu'elle donne toute sécurité quant
an titre de propriété des mines dé-

couvertes.
Le meilleur certificat donné k cette

loi et k son fonctionnement efficace,

est l'épreuve qu'elle a subie dans le

récent procès au cours duquel nous
B*avons vu paraître aucun témoin qui

se soit plaint dans ses intérêts, d a-

Toir souffert et nous sommes portés

k croire que si la défense avait pu
produire des témoins contre la loi

des r.aiea, elle les aurait fait enten-

dre, le témoignage d'un employé in-

aolt at que ^l'alt p« être la loi,

les nloii d amiaate ont créé une i».
dustrte Importante dana notre pro*
vince et malgré ttuies les lois possi-
bles on ne fera pai ^stanlir cette ia-
dustrio dans Ips |<rovln. .s voisines,
ob il n'y a pas C'Amiante de méma
que les changemp' l« A nos luis ne (#.

ront pas trov : cohill, df nidid
ou de l'or ob . n'y e-. . paa.

Encore une fois, a. «ujet Je la ré»
Rion du Témiwamlngue, d'après nos
informations sauf, dans K> canton Fa-
bre. Il n'a pas été trouvé de minerait
bien importants. Dans ce canton da
bonnes indications do minerais de eo*
i*a!t ont été constatées, main Ju»>
qu'k présent elles ne sont pas ea
..at de donner une production. Da
nombreux prospecteurs sont k I'cbu-

vre, et dans ce seul canton, il a été
accordé audelk de 125 permis, ce qui
en moyenne représenterait un peu plua
de 200 acres par permis qui est d'ail-

leurs souvent détenu par plusieurs
personnes associées, et depuis S aaa
il n'y a été vendus que 550 acres da
terrain minier, k 4 cmpagnies diffé-

rentes.

fidèle et incapable n'étant pas un ar-
gument même susceptible de discus-
sion.
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Et si l'on co' ulte les rapports da
département de» mines d'Ontario oa
constate qu'en 1905, c'est-krdira

avant les tentes de Cobalt, les reoet^

tes n'étaient que de tBl,560, et cette
année de $70,00(> avec une dépense da
$86,950, tandis que le département al

abominablement administré par l'ad-

ministration actuelle, a produit une
recette de $43,536, avec une dépense
seulement de $5,000, et en 1907, une
recette de $70,399.84, ..vec une u

pense de $7,500 ! !

Donc le principe <<e la loi minière da
Québec est tout différent de celui de
la loi d'Ontario, et chaque loi peut
avoir ses défauts, mais on doit croi-

re qu'elles ont été faites pour les be-
soins respectifs de ces deux provinces
C'est donc unr erreur de chercher k
établir une r ation entre ces princi-

pes et la développement industriel

d'une région. Par exeii4>le quelle que
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